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LES ESPACES INSTITUTIONNELS 
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Le centr e - ville de la commune de Dechy est traversé par la Route Nationale 45. 

Il s'ntfmd (\u nord à la place de l'église et à la place Roger salengro; au sud, la 
place de Mairie se poursuit rue de l'égalité. 

Les équiJJements publics s'échelonnent ensuite le long de la rue celestin Leduc et 
jules Guesde: l'entr ée du cimetière, le complexe sportif, l'école Danièle Casanova. 

Cptte (\f tél e rù, pas actuellement la vocation de regrouper les lieux publics dans 
une rtl()rne entité, l'espace cent! al se dilue alors dans les quartiers résidentiels 
el1Vir OIlI1:1.nts. 

UnllS le but d'affirmer la plé\ce du centre .- ville, il y a lieu de marquer une continuité 
entre les espaces publics significatifs qui constituent le centre: 

~ l\'llf"t)~,qEHl1ellt du délaissé de la rocade et plantation d'accornpagnemerlt rue des 
poilus 

. PI~lce df~ l'Egalllé 

-. Liaison piétonnièt e vers la cité 

" Place dfl l'EçJlise 

.. rÎlI(~ E:lnile Zola 

f'l,lcn ROCJOf Snlenç}ro 

Vers les zones rôsie!(mtielles dUSlJ.d.: 

" Cnffefour Casnnova 

Le 1011(1 de la Route Nationale LlQ 

... Cnrrefour de ln Croix de Pierre 



c'est la rue qui mène au centre-ville depuis la rocade est de Douai: 

Plantation d'arbres en alignement. 

2) .PIHce ... deJ'.Ega,it~ 

Le projet consiste à prolonÇJAr l'arnénaqmnent de la Place J. Jaurès jusqu'à l'entrée 
du drm'lièr e de façon à valol iser l'inlage de la place du centre-ville qui est 
actuellement dominée par la traversée routière du CD 25 et qui de ce fait ne réserve 
pas d'espaces sécurisants au profit des piétons 

la circul;~tion automobile est maintellIle au centr e de la Place. La position de la 
voir ie cF'nh ale est modiri ée de façon à obtenir en péf iphérie des espaces 
pibtollrliprs plus laInes qui pmrnettent de desservir en toute sécurité les 
éfltlipmllellts, les commerces et le cllernin piétonnier nouvellement crée vers la cité. 

UPS esp:lces pour le stntiorlllernent sont retrouvés à l'arrière de la salle des fêtes et 
le lonq de l'artère centrale. 

[F' calfpfour de la nie Celestin Leduc est réorganisé et permet d'assimiler dans la 
place Uf b::dne l'espace entour ant le monurnent aux Morts; 

Ip~i !'n If f nr:eS piétonfli(~r PS sont équipées de jardinièr es, de mobilier urbains, 
(f'f":~(;lair aqe décor atif et (fulle pièce ct'e;;\u en face du rnonurnent aux Morts. 

Ln pl~mtatiofl d'arbres de haute tiç.I(:! renforce la définition des espaces de la place. 

3) J\rnôllaqernnnt d'Win liaisonpièt()nnt~L~. 

Le dlf]rnimmlent piétonnier pmmet de relier la cité à la place de l'Egalité 

I ... ·e:;pnce est complété d'équipement de jeux: boules, ping pong, jeux d'enfants 



4) Le s a bo r<JsdeIf~ 9 lise 

le plojet consiste à embellir les abor ds de l'Eglise: 

"' néfedioll du trottoir de l'angle des deux tues et intégration de places de 

st8.tiollt1ement 

- Matéri8.lisatioll du parvis de l'Eglise, 

.. ,l\Illénaqement d'ull square de détente à côté de l'Eglise, 

.. Plnnt8.tion d'arbres en alignement 

.. Plafltntiol1s arbustives du chevet de l'Eglise 

5) nue Emile Zola 
> , ' ••••• ,,--, 

Ln dr'!fllolitioll de la maison d'angle permet d'agrandir l'espace et d'aménager une 
sur face à car nctér e piétonnier. 

1. e pt ()jet consiste à 1 édu;! e ln surf;:1/~e de la voirie du carrefour des trois rues: 
,Ll. nourj',eau, Carnot, Masclet, afin de réserver un espace à caractère piétonnier. 

1) Call8four de J'f:Gole (J. Casapova, 

1 a r bot ~Flnisation d8 ce carrefour permet d'améliorer la sécurité routière et des 
haver ps piétonnières qui s'effectuent entre les équipements: complexe sportif, 
école. 

l 'rUl1(lJlilqelllellt d(1~:; nbords du giratoire permettra, en outre, de traiter le parvis de 
rr'?colr>, Ir's ent! du tennis club, de la salle des sports et la façade du stade 
r 111.1 r l i (; i r) rI 1 



H) C:urefour d.H la Croix de Pierre 

LR Croix de pietre est un monument datant du 1593 qui commérnore la fin des 
ç]uerres de religions. 

SR sit.URtiOIl le long de la route rmtionale marque la traversée de la commune. 

LR cl8rnnlition 1 écenle de IR IIlRiscm d'anqle de la rue Casimir BeLlgnet permet 
l'arné/18qerneflt d'un espace public qui valorise la présence de la croix de pierre. 

Lc~s delll( piqllons libres de cette plRce se prêterollt à la réalisation de fresques 
murales qui trouveront cornrlle sujet l'épisode historique. 

tillA fre~~(I!le existnllt à rentrée de ln ville fAtrace des scènes de la vie paysanne. Elle 
se situp sur lA mêllle parcolHs routier et trouvera ainsi une répétition. 



1 .. 'ocr:lIp"tiOrl rèsidelltidle du territoire communal et assez dense aussi bien dans les 
qUf1llier'" ,sittrés FIl.lllOld de lé'l nN 15 (le Bas Dechy) que dans le quartier de la 
LOIl~Jue Borne au sud de la COllllllune. 

Lp D(lS Dechy qlli rE'prt~sPllte le centre élllcien est structuré par deux artères 
pr Încip81es qui conduisent aux zones de loisirs et au CD 13 : 

lue I\rnbar 
.. rue Voltaire, Masclet, Carllot 

IpC) 7tlflns résidentielles du sud SOllt cmaclétisées par la similitude des voies de 
des'~nr ln. 

l.es e~)pllcns d61ni des abords de C8!t efour et les espaces libres non aménagés 
dor Il lont tille inlaqe nÉlqative de ces qum tiers. 

Los (>(lIlip8rneflts scol3ir es , nmter nelle, CES, rnÉlritent une meilleure intégration à 
IplIr Pllvir ormefllellt. 

1 Il tt t1fl!';itiOfl Il'existe p3S en!r e le quartier de 13 Lonç)ue Borne et les zones agricoles 
du surf P2;t. 



1) hièr archisation des voies 

[):lns le but de facilitm le lep0r aÇJ0 dmls la COrllrfll.Hle et de distillÇJuer les quartiers 
en!tp el. IX, il y FIl Il Flit lieu d';:unéll(1(lPI d'une f<1çol1 spécifique les artères structurantes 
de ln COrllrnune par r<1pport nux voies de desserte. 

Les mbres (falignement exist<:mts doivent être renouvelés à cause de leur mauvais 
ét:lt. 

Le> cl l()ÎX des essences de 1 elllpincelllellt ndnptées à la nature des avenues sera un 
élérner lt de distinctioll des voies. 

les mllÉ'llagemellts ur bains cornplérnelltair es ajouteront à la différencialisation des 
voies. 

les :llt.rres repérées comme structurHntes sont les suivantes: 

... (o:1J !12: F:::lltr ée de 1;;1 ville clnpuis la loc:lde est jusqu'au centre-ville 

f)lc:mtHtiol1 d"l.liç]llerwmt et plantation du délaissé de la rocade, 

~. ProlollgEmHmt du centre-ville vers le sud 

luniulE~S (3uesde, lue Mmceau 
. rue Snillt Vellant, rue Henri Semail 

- Ch.mr tim dC3 la Longue Bor ne 

" lue du 8 Mai 1945, rue Mmtel 

C.;ité dn la Croix de piEme 

clmrnin de ln justice 

- f):"\S dr'c:hy 

rue Victor Iluqo, rue Fra.nçois Arnbar 
rlln Maurice Ma~)clet, rue Camot 



2), r=.spacf~sdèl aissès 

/\rin (f::1fllç~lioter l'irnnçle dc)s quaI tiers, il y a lieu d'aménager un certain nombre 
(Je:cpncns délaissés 

.' c81refollf de la rue r'asteur et F.l\lnbar: 

!\11I{:'tH1çlelllent des abords du futur giratoire qui représente l'entrée de la zone 
dp loisirs . 

.. C~H 1 efClt,Jf des fues Car flOt. Pasteur et de la République 

.. CU!18issé de la rtle St Venant 

dplnissé de ln rue de Weissensee 

pnrvis do l'écolB rnatmnelle tue Martel et carrefour des rues WBissensee et 
M811rice Illotez 

pl~wp <ln ln Liberté, l'mnélior<ltioll de ce sqcJ<lre dB quartier fait face à l'espace 
c:ollf?ctif r{:\I1()v{:~ par If' CIL 

GUI0four n 15/1\5 et M. f3mbusse 

cnlt0fotlt B IB/1\5, Mnrceau, Cantin 

carrefour Vaillant CoututiPt, Maurice tllmez 

3) Limito dB l'ur ballisation 

1:1 fI,lf' r'ku tr~1 pst lIrl axp structurant du SIJd de la commune qui conduit vers les 
7()f lPS nqr icoles 

Il f'~;t prnposé cie mal quer la fin de l'ur banisalion au niveau de l'école maternelle 

ur IP l'nt f:plln n Né f écmmnent pléHltée dans le cadre de la rénovation des espaces 
col/f"!di pm le CIL. 

c()"(~ :ldiOIl peHlt {'tfe prolorlclée de l'aulre coté de la route le long de l'école 
ll1;,dprf)(1I1e. 


